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1. REGIME (sur base hebdomadaire): 38h
1.1. REMUNERATIONS MINIMUMS: Employés
Montants mensuels. 
 
Les barèmes minima doivent être considérés comme valables pour l'utilisation d'une seule langue.
Lorsque l'exercice d'une fonction requiert la connaissance ou l'utilisation de plus d'une langue, cet
élément seul ne constitue pas en soi un motif pour monter à une catégorie supérieure lorsque la
nature de la fonction n'est pas modifiée. Pourtant, il est indiqué d'en tenir compte au moment où le
salaire est déterminé. 
 
Les barèmes ci-dessous ne sont pas d'application pour les collaborateurs des agents immobiliers
qui négocient lors de la vente ou de la location de biens et qui sont payés sur base de
commissions acquises. Celles-ci sont déterminées de commun accord et notifiées sur le contrat
de travail individuel. 
Les minima suivants devront néanmoins être pris en considération : 
- durant la période d’essai : au moins le salaire pour l'expérience 0 de la catégorie 1; 
- après la période d'essai ; pendant la première année : minima échelonnés de la catégorie 3
d’après l'expérience; 
- après la période d'essai ; après la première année : minima échelonnés de la catégorie 4 d’après
l'expérience. 
Le salaire minimum est payé mensuellement comme acompte d'un salaire éventuel de
commission ; le décompte final se fait au minimum à la fin de chaque année. 

1.1.1. : 21 ans ou plus
Le barème détermine les rémunérations minimums dans chaque catégorie en fonction de
l'expérience de l'employé. Il est élaboré sur la base d'une entrée en fonction à 21 ans. Les
rémunérations de départ sont les rémunérations prévues dans le barème pour 0 année
d'expérience. Les rémunérations mensuelles minimums augmentent dans la mesure où
l'expérience du travailleur s'accroît. L'expérience avant 21 ans n'est pas prise en compte. 
 
Pendant la période d'essai, un barème spécifique de 95 p.c. du salaire en fonction de l'expérience
et de la catégorie dont ils relèvent peut être appliqué aux travailleurs de 21 ans ou plus. 
Lors du passage à une catégorie supérieure, l'expérience attribuée à l'employé est calculée sur la
base du même nombre d'années d'expérience que celles qu'il avait dans la catégorie dans
laquelle il se trouvait jusqu'alors. 

 
EXPERIENC
E (en années)

CATEGORIE
1 2 3 4

0 1556.07 1623.76 1647.67 1782.62



1.1.2. : Moins de 21 ans
 

1.2. REMUNERATIONS MINIMUMS: Ouvriers

1.2.1. : 21 ans ou plus
 

1.2.2. : Moins de 21 ans

1 1560.96 1633.43 1647.67 1794.85
2 1565.89 1643.15 1686.37 1806.91
3 1570.74 1674.22 1720.33 1819.14
4 1619.84 1712.83 1754.35 1866.78
5 1624.74 1726.66 1838.74 1909.08
6 1629.66 1737.17 1873.67 1951.35
7 1634.68 1763.21 1908.80 2049.78
8 1640.14 1789.44 1943.95 2093.23
9 1653.99 1815.48 1979.03 2136.64
10 1667.94 1841.77 2014.13 2180.26
11 1679.80 1863.79 2049.13 2223.68
12 1691.53 1885.59 2084.12 2267.19
13 1703.36 1907.71 2111.79 2310.66
14 1715.09 1929.66 2139.39 2354.20
15 1726.66 1951.67 2167.03 2390.70
16 1738.16 1958.80 2194.72 2427.19
17 1749.73 1965.90 2222.43 2463.73
18 1761.26 1973.16 2230.23 2500.25
19 1761.26 1980.28 2238.16 2536.87
20 1761.26 1987.48 2246.12 2549.85
21 1761.26 1994.59 2254.21 2562.82
22 1761.26 2001.70 2262.17 2575.81
23 1761.26 2008.95 2270.36 2588.73
24 1761.26 2016.05 2278.35 2601.59
25 1761.26 2023.16 2286.49 2614.38
26 1761.26 2030.27 2294.49 2627.35

MOIS
DEPUIS

L'ENTREE
EN SERVICE

CATEGORIE
1 2 3 4

0 1400.46 1461.38 1482.90 1604.36
6 1478.27 1542.57 1565.29 1693.49

EXPERIE
NCE (en

mois)

CATEGORIE
1<br>Par

heure
1<br>Par

mois
2<br>Par

heure
2<br>Par

mois
3<br>Par

heure
3<br>Par

mois
0 8.8495 1457.170

0
9.7342 1602.900

0
10.6192 1748.590

0
6 9.0934 1497.340

0
10.0026 1647.080

0
10.9115 1796.810

0
12 9.2017 1515.200

0
10.1219 1666.720

0
11.0417 1818.210

0



Afin de favoriser l'insertion des jeunes dans le processus de travail, un barème jeunes spécifique
est prévu pour les ouvriers de moins de 21 ans : 
 
- 90 p.c. du salaire à 0 année d'expérience de la catégorie dont ils relèvent pendant les 6 premiers
mois, sans préjudice des dispositions prévues par la convention collective de travail n° 50 du
Conseil national du travail du 29 octobre 1991 relative à la garantie d'un revenu minimum mensuel
moyen aux travailleurs âgés de moins de 21 ans; 
- 95 p.c. du salaire à 0 année d'expérience de la catégorie dont ils relèvent pendant les 6 mois
suivants. 

1.3. REMUNERATIONS MINIMUMS: Concierges
 

1.3.1. </b>: 21 ans ou plus
Les salaires minimums des concierges sont fixés comme suit pour une durée hebdomadaire de 38
heures : 
 
a. pour les concierges sous contrat de travail d'ouvrier, il faut se référer aux barèmes catégories 1
à 3 – ouvriers tels que repris ci-dessus. On optera pour les échelles de salaire 1, 2 ou 3,
avantages en nature éventuels inclus, d'après la nature de la description de fonction reprise dans
le contrat de travail ou les tâches spécifiques prévues; 
 
b. pour les concierges sous contrat de travail d'employé, il faut se référer aux barèmes catégorie 1
- employés tels que repris ci-dessus. On optera pour une autre échelle de salaire, avantages en
nature éventuels inclus, d’après la nature de la description de fonction reprise dans le contrat de
travail ou les tâches spécifiques prévues. 

1.3.2. : Moins de 21 ans
Afin de favoriser l'insertion des jeunes dans le processus de travail, un barème jeunes spécifique
est prévu pour les concierges de moins de 21 ans : 
 
- 90 p.c. du salaire à 0 année d'expérience de la catégorie dont ils relèvent pendant les 6 premiers
mois, sans préjudice des dispositions prévues par la convention collective de travail n° 50 du
Conseil national du travail du 29 octobre 1991 relative à la garantie d'un revenu minimum mensuel
moyen aux travailleurs âgés de moins de 21 ans; 
- 95 p.c. du salaire à 0 année d'expérience de la catégorie dont ils relèvent pendant les 6 mois
suivants. 

1.4. REMUNERATIONS MINIMUMS: Personnel domestique 

1.4.1. : 21 ans ou plus
On optera pour les échelles de salaire 1, 2 ou 3, avantages en nature éventuels inclus, d'après la
nature de la description de fonction reprise dans le contrat de travail ou les tâches spécifiques
prévues. 

 
EXPERIE
NCE (en

mois)

CATEGORIE
1<br>Par

heure
1<br>Par

mois
2<br>Par

heure
2<br>Par

mois
3<br>Par

heure
3<br>Par

mois
0 8.6648 1426.800

0
9.1717 1510.260

0
10.0054 1647.540

0
6 8.8946 1464.630

0
9.4243 1551.880

0
10.2810 1692.960

0



1.4.2. : Moins de 21 ans
Afin de favoriser l'insertion des jeunes dans le processus de travail, un barème jeunes spécifique
est prévu pour les domestiques de moins de 21 ans : 
 
- 90 p.c. du salaire à 0 année d'expérience de la catégorie dont ils relèvent pendant les 6 premiers
mois, sans préjudice des dispositions prévues par la convention collective de travail n° 50 du
Conseil national du travail du 29 octobre 1991 relative à la garantie d'un revenu minimum mensuel
moyen aux travailleurs âgés de moins de 21 ans; 
- 95 p.c. du salaire à 0 année d'expérience de la catégorie dont ils relèvent pendant les 6 mois
suivants. 

12 8.9966 1481.460
0

9.5368 1570.390
0

10.4037 1713.130
0


	1. REGIME (sur base hebdomadaire): 38h
	1.1. REMUNERATIONS MINIMUMS: Employés
	1.1.1. : 21 ans ou plus
	1.1.2. : Moins de 21 ans

	1.2. REMUNERATIONS MINIMUMS: Ouvriers
	1.2.1. : 21 ans ou plus
	1.2.2. : Moins de 21 ans

	1.3. REMUNERATIONS MINIMUMS: Concierges
	1.3.1. </b>: 21 ans ou plus
	1.3.2. : Moins de 21 ans

	1.4. REMUNERATIONS MINIMUMS: Personnel domestique 
	1.4.1. : 21 ans ou plus
	1.4.2. : Moins de 21 ans



